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TITRE I - Portée du Plan de Prévention des Risques Tech-

nologiques (PPRT), dispositions générales :
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TITRE II - Dispositions  applicables  à  la  réalisation  d'ou-

vrages, d'aménagements, de constructions nouvelles et d'ex-

tension des constructions existantes.
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Chapitre II.1 - Dispositions applicables en zone bleue B1
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Chapitre II.2 - Dispositions applicables en zone bleue B2
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Chapitre II.3 - Dispositions applicables en zone grise
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TITRE III - Mesures foncières

Chapitre III.1 – Les secteurs et les mesures foncières envisagées
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Article III.1.1 – Le secteur d'instauration du droit de préemption

Le droit de préemption ne fait pas l'objet d'une délimitation particulière. Il peut être institué sur l'ensemble du

périmètre  réglementé  du  présent  PPRT par  délibération de la  commune ou de l'établissement  public  de

coopération  intercommunale  compétents,  dans  les  conditions  définies  à  l'article  L.211-1  du  code  de

l'urbanisme.

Article III.1.2– Le secteur d'instauration du droit de délaissement

Aucun secteur de délaissement n'est proposé et délimité dans le présent PPRT.

Article III.1.3– Le secteur d'instauration du droit d'expropriation

Aucun secteur d'expropriation n'est proposé et délimité dans le présent PPRT.

Article III.1.4– devenir des immeubles préemptés, délaissés ou expropriés
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TITRE IV - Mesures de protection des populations
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TITRE V -  Servitudes d'utilité publique 
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ANNEXE 1a  – Cartographie des effets de surpression (enve-

loppe des effets)
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ANNEXE 1b  – Cartographie des effets de surpression 
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ANNEXE 2  – Cartographie des effets toxiques 
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ANNEXE 3 - Modèle d'attestation
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Je soussigné
………………………………………………………………………...........................……(1)

En ma qualité de Maître d’œuvre – d'expert agréé pour le projet de
.............................................................................................................................

présenté sous le dossier n°                                                                                                (3)

sur le territoire de  ..............................................................................................................(4)

présenté par …………………..............................................................................…… ……(5)

�

�
�

5:�Avoir pris connaissance que le projet de construction (2) - d'aménagement (2) se situe,
d'après le règlement du PPRT de la société «  Les Laboratoires MSD - CHIBRET » à Saint

Germain Laprade:

� dans la zone «B1»;                  (2)

2. Avoir évalué par une étude préalable�l'impact sur le projet de la surpression incidente
dont  les  caractéristiques des phénomènes dangereux de référence (forme du signal,
temps d'application et fourchette d'intensité) sont indiquées sur la carte jointe en annexe
1 a et 1b�du règlement.

3.  Avoir mis en œuvre des techniques appropriées de renforcement de la construction
notamment  des   charpentes,  couvertures,  façades  et  menuiseries  y  compris  des
éléments  vitrés,  dans  l'objectif  de   préserver  la  sécurité  des  habitants  en  cas  de
réalisation de l'aléa technologique de surpression. 
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(1) Nom, prénom du responsable technique du projet

(2)�Rayer les mentions inutiles

(3)�N° du dossier de permis de construire et référence cadastrale.

(4) Nom de la commune où se situera le projet

(5)�Nom, Prénom ou raison sociale du pétitionnaire
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Préfet de la Haute-Loire

Cahier des recommandations sur les aménagements et constructions existants

Préambule
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Recommandations relatives à l'ensemble de la zone bleue
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Recommandations relatives à la zone B1
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